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Objet : Campagnes d’avancement à la hors classe, à la classe exceptionnelle et à l’échelon spécial de la 
classe exceptionnelle des professeurs des écoles de la Drôme au titre de l’année 2022  
 
Références :  

- Lignes directrices de gestion ministérielles relatives aux promotions et à la valorisation des parcours 
professionnels des personnels du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports publiées au 
BO spécial n°5 du 9 novembre 2020  

- Lignes directrices de gestion académiques relatives aux promotions et à la valorisation des parcours 
professionnels des personnels du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports 

- Arrêté du 06 août 2021 modifié fixant la liste des conditions d'exercice et des fonctions particulières des 

personnels des corps enseignants […] prises en compte pour un avancement à la classe exceptionnelle. 

- Décret 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles et notamment les 

articles 25-1 et 25-2. 

 
 
 
La présente note a pour objet de vous informer sur les modalités d’accès et sur le calendrier de gestion des 

différentes campagnes de promotion de grade au titre de l’année 2022, concernant les professeurs des écoles de 

la Drôme.  

 

A. GÉNÉRALITÉS 

 

Pour les campagnes de changement de grade au titre de l’année 2022, il n’est pas nécessaire de déposer une 

candidature. 

Dans le cadre de votre éligibilité à un avancement de grade, je vous invite à consulter les lignes directrices de 

gestion citées en référence afin de connaître les modalités et conditions d’accès aux divers grades : hors classe, 

classe exceptionnelle et échelon spécial de la classe exceptionnelle. 

 

Sont éligibles à la hors classe, à la classe exceptionnelle et à l’échelon spécial de la classe exceptionnelle les 

enseignants qui sont en position d’activité, de détachement, mis à disposition d’une autre administration ou 

organisme, ou dans une position de disponibilité permettant de conserver ses droits à avancement (sous réserve 

d’avoir transmis les pièces justifiant d’une activité professionnelle avant le 31 janvier 2022). 

 

 

 

 
 

 
 

 

Division du personnel enseignant  
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Valence, le 03 mai 2022 

 

L’inspecteur d’académie, directeur académique 
des services de l’éducation nationale de la Drôme 

 
à 
 

Mesdames les professeures et messieurs les 
professeurs des écoles de la Drôme éligibles à un 

avancement de grade 
 

S/C 
 

Mesdames les inspectrices et messieurs les 
inspecteurs de l’éducation nationale  

 

https://pia.ac-grenoble.fr/intranet-cms/content/lgda-lignes-directrices-de-gestion-academiques-relatives-aux-promotions-et-la-valorisation
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special9/MENH2028692X.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045515024
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043915002/2022-05-06/



